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VTon. 7. No. 31..

LA COMPAGNTE DE JESUS, LÉGALE.MENT RÉTABLIE DANS astique,la présent.au nom du gouvernement, à l'Assemblée constituante,
L'ETAT DE GUATEMALA, AIMER(QUE-CENTR ALE avec un rapport aussi précis que bien 'pensé.

Les travaux des Pères Jésuites dans le Nouveaui-ionde sont célèbres. Pour continuer et achever ce récit, nous allons. maintenant présenter la
Les philosophes eux-mêmes n'ont pu s'empécher .de recon.naitre les grands traduction des différentes piéces officielles et autres que nous. trouvons dans
et iunnbonrablcs services que de pauvres religieux y ont rendus à la civilisa- la Gacc!a oficial de Guatemala.'
lion, pour ne pas dire à la religion et à 'humanitê. Une conspiration, ourdie Eatrait du Nf*o.:-100; 7juillet 1843.
par ces mômes hommes, détruisit.ces merveilles : toutes 'ces missions si 1. LES brES JÉsUITES.
glorieuses et si utiles furent abandonnées, et la barbarie regagna ce qu'elle " Il y a longtemps que plusieurs personnes pieuses.désirent le rétablisse-
avait perdu. Mais le souvenir de tant de grandes choses n'a pu s'effacer ; ment (le la Compagnie de Jésus. Depuis que cet Institut a été supprimé
et, quoique prés dle 80 ans aient passé sur celle funeste suppression, les Ro- par l'ordre du roi d'Espagne et par une bulle du Sodverain-Pontifel il y a -76
órs noirrs sont fidélement demeurcrs dans la tradition des tribus indiennes. ans, le souvenir de ses bienfaits ne s est paseffacé ; etl'on est unive- 31le-
et les Etats catholiques ont continué, juscîu'aujourd'hui, de regretter la Com- ment convaincu, dans tout le monde chrétien, des avantages que procur. à la
p-ignie. société, pour l'enseignoment de la religion, de la morale et des sciences, un

La nouvelle Société de Jésus ne parnit pas avoir dêgénéré de la piété et ordre dont les memibres font une profession toute particulière d'approfondir
de la science de l'ancienne. Toutes les règles ont été exactement conser- ces matièressi importantes.
vées ; toute l'expérience acquise a été sauvée.à profit ; et, sans niécounai- " C'est maintenant plus que jamais que nous avons besoin de la' Compa-
Ire les changemens que les Etats et les mours ont subis, la .Compagnie est gnie de Jésus,.non-seulement pour avoir des maisons d'éducation morale et
restée d'accord avec elle-müme, et elle a .pu soit continner ses travaux, soit scientifiqte, maisaussi pour les indigènes les plus éloignés. Il est certain
en entreprendre de nouveaux, sans s'écarter du chernin qu'elle.a trouvé que les Réductions de Honduras,de Costa-Rica, de Nicaragua et de Verapaz,
tout tracé. ne pourraient être mieux soignées que par les Pères Jésuites. C'est pour-

Déjà les déserts de l'Amérique onit revu letirs}?obes noires. Les.ives du quoi l'assemblée constituante, en procurant efficacement leur établissement
Missouri et de l'Orégon ont de nouveau entendu la bonne nouoelle. Les dans lEtat de Guatemala, rend au pays un grand et importantserdice, dont
pieux missionnaires, guidés par la seule charité, ont osé pénétrer beaucoup, les.autres_ Etats profiteront bieqit.
Au-delà tics lieux que visitent un:e.fois par an quelques marchands avides; Nous ne voulons pas remonter à des souvenirs .anciens qui peut-ttre
ils ont traversé, sans autres armes que leur.Bréviaire, des plaines immenses aujourd'hui seraient sans application. Il y a des Jésuites établis en Russie
qui ne sont parcourues que par des peuplades féroces constamment en guerre (1), et en diffèrents lieux d'Allemagne, en Italie, dn Angleterre, et en Bel-
entr'Llles, et ont été planter la croix nu milieu de pauvres sauvages que l'in- gique ; il y en a dans les Etats-Unis, et dernièrement' ils ont été rétablis
pitoyable civilisation repousse loin dc ses frontières. dans les provinces de Rio de la Plata, dani t-Nouvelle-Grenade, et ils vont

Nous n'apprenons pas que, jusqu'à présent, lAmérique-Méridionale, aussi à.Venezuela sous le nom de missionnaires. Tout cela prouve que leur
quoique gunéralement catholique, eùt pris grande part à cette régénération, Institut s'accommode à tous.les pays et à toute sorte de gouvernements,méme
et profité du dévoûment sans bornes de ces prùtres zélés. Les troubles ci- les plus contraires. .Nous donc,enr suivant les traces des nations qui sont plus
vils, les guerres qui lésolent ces'contrécs depuis 20. ans, l'édit, de suppres- avancées, nous agissrns avec prudence et nous marchons dans la bonne
sion, porté par le roi d'Espngue contre.la Co:mîpagnie et non révoqué lar- voie.
tout, sont probablement les causes de cette inaction. Mais la Providence, -" Voici les documens qui concernent cette importe affaire:
qui a ses jnurs particuliers de grace et de mni,éricorde, semble vouloir ren- . . montf.
verser ces obstacles et venir tout ait secours de ceux qui ne s'y attendaient. Seigneurs dépdés scerétaires de l'assemblée constiluante.
pas encore. " Plusieurs personnes respectables de cette capitale ayant demandé au

Une association belge veut.envover une colonie dans lEtat de Guatema- gouvernement de procurer le rétabl.issement-de Pinstitut ecelésiastiqne con-
la ; elle fait des préparatifs durant plus dtune année.; dans la dernière quin- nu générnlement sous le nom de Compagnie de=désus.j'ai lhonneur de vous
zaine, ou songe à demander deux prLtreîs de la Compagnie de Jésus, pour remettre l'original de cette pélition azfi que vous 'a!présentiez à l'assemblée
accompagner la première expédition, et.les supérieure les accordent, sans constituante, à qui il appartient'dela prendre en considération, et de déter-
penser mme à l'établissement le-la Compîagnie ailleurs que dans la colonie. miner ce qu'elle jugera le plus juste et le plus cn:cabe mais en même
Et, en effet, il eût été diflicile d'y voir nutre chose. Mais Dieu, qui avait en temps le gouvernement croit devoir appuyer, par son informé, la dite deman-
cela une fin particulière, envoyait ces deux religieux à .Santo-Thomas, pour de, en exposant les motifs qui ley engagent.
faire connaitre la nouvelle Compagnie dans l'Amuérique-Cenîtrale et l'y réta- " Quoiqu'il y ait longtemps que, par une disposition royale, .les Père Jé-
blir aux acclamations le toutlu peuple. suites ont été chassés de la monarchie espagnole,-igréab'lesoéenir de

Nous allons brièvement rnconter ces faits, en nous servant des pièces letrs importants services, surtout par rarport a l'éducation de -la jeunesse,
que le Journalhisiorique et littéraire de Liége traduit d'après les numéros nots a été transmis de génération Ln 'génération.
109, 110, 112, t14t et 116 dle la GaZcla oficial de Guatemala. " Aussi, lorsqu'en 1819 on créa, en vertu d'un décret royal, une junte

A peine la première expcédition de la nouvelle colonie fut-elle arrivée . pour le rétablissement de la Compagnie de Jésts dans cette ville, tous les
Santo-Tlhomas, que le P. Walle se vit obligé de faire le voyage de Gutate- habitants reçurent-ils avec une grande joie une si--heureuse résolution : des
mnia, pour l'ariangement des afTauires cccl ésiastiqiues de la colonie. Il paraît offrandes considérables.furent faites par plusietrs personnes parmi lesquelles
Qu'il Y trouiv la mmoire de la Compagnie core en bénédiction, et le sou- re trouve notre historien M. Dominique Juarros,. qui se présenta ù la junte
venir les nnaciens Pères entouré d'une vénération aussi profende que pure en liii disant .qu'il dontnerait sa maison aux Pères, jusriu'à ce qu'ils eussest
de tout préjugé- Dès les premiers jours. il reçut la visite de tout ce qiu'ir un édifice propre pour y exercer les finctions de leur Institut. Ceci est at-
y a de plus distingut dans le clergé, dans l'admlinistration et dans la bour- :esté par le soussigné ministre du gouvternnment, quifut nomme. e-vec M.
geoisie. On s'infurna minutiesernent et pourtnnt sans indiscrétion de tout le chanoine Mariauo Garcia Reyes, en qualité d'ecclésiastique, nour ftire
ce qui regarde la nouvelle Compagnie, de ses divers établissemns, île son partie le la dito junte. Lorsque celle-ci, en lPannée 1S20, cuit fait conuiatre
enseigiîcnment, ete., et.bienit on sc résolut à demander un collège, et, Espagne qu'elle avait rempli l'objet de sa mission, on proposa nu roi na

Mais i y avait avan.t tout u'n premier obstacle à vainere. L'ancien dé- suppression du couvent de Saint-Augustin de cette cité, parce qtue le nm-
crèt de suppression, commta nous venons de le faire entendre, existait totu- bre voulu de religietx n'y,éiait plus, et la concession de cet édifice pour le
jours. On convint donc d'adresser une nétition à la municipalité, afin que rétablissement des Jésutes. En ce tenps-lù, survint dans ila Péninsule la
celle-ci la présentât ensuit ait gouvernement. Cette pétition fut signée révoittion qui éclata dans l'île de Léoni ; peu le tempeoprès PAmérique se
aussitôt par l'arclhtvèque nîrilmmté, par les deux vicaires-généraux capitulai- déclara indépendante ; et on avait eublié lPnbire juslu'à présent, lorsque la
res, par tous les chanoines de In enthtédrule, par les curès de toutes les pn- vtle d'un seul-Pére Jésuite, arrivé de .T3elgiquie, a renouvelé-les dlsirsea-
roisses, par tots les notables die la ville, etc. La municipalité toulte entière primés dans la demande faite au gouvernement.
l'-Jpptiya à son tour i et M. le ministre Aycinena, qui est un digne eceldsi- tx s . n. hisi.)

(1) La percécution actuelle les cr. a exp ulses (X. du ,rour.z? s.



MLANGES RELIGIEUX, SCENTIFJQUES, POLITILQUES ET LITTÉRATRES.

néraliser la bonne éducation ; c'est tun fait qui n'a pas besoin de preuves.
D'ailleurs, tout homme capable d'apprécier justemuent les avantitges qu'une
personne instruite a sur celle qui croupit dans l'ignorance, voit clairement
qu'il n'y a rien de plus précieux poutr PEtat que (le lui procurer les moyens
de propager IPenseignement. Or, quel Instittut peut mieux procurer i la so-
ciété ces grands bienfaits que celui qui a pottur objet l'ennoblissemet
le Plhomme par la culture de ses f icitês intellectuelles ? Telle a été de

tout temps et telle est encore maintenant la nature de lPInstitut de la Coi-
piagnie de Jéosts: voilà le puissantt motif qui a etngagé le gouvernement h
appuyer la demande dont il s'agit, en la recommandant avec le plus grand
intérêt à l'assemblée.

l-Daignez, MM. les secrétaires, rendre compte de tout l'exposé à ce haut
corpmJEAN J. Ar-caxnN.corpi;- Extrait du o. 109.

IIL ssexricco'SsTrrvANTE.

Elalssemnt des Pdrcs Jésuites.
' Les discussions de: ces jours ont attiré beaucoup do monde ; aussi l'objet

en était-il trés-intéressant. Dans celles dut 27 et du 29, on a examiné le
projet présenté par la commission des alliaires ecclésiastiques, relatif à l'éta-
blissement de la compagnie de Jésus dans l'Etat. Dans la discussion du
27, lart. ler a été approtirv par les votes nominaux de MM. les représen-
rans qui s'y trouvaient att nombre de 4S. Un seulement, parmi eux, né-
tait pas tout-à-fait dPaccord avec les autres ; il désirait qtu'uvant d'ad'net re
la Compagnie de Jésu, on en examinât les statuts. Daus la discussion du
29, le projet fut adopté. Aussitôt le son joyeux de toutes les cloches de la
ville manifesta allégresse <le tous ses habitants. dont les ardents desirs
étaient heureusement satisfaits. Le général en chef ordonna aussi une s,\
Se d'artillerie.

1V DECrEr. .i 162.
L'assemblée constituante de Guatemala, ayant pris en considération la

demande adressée ait gouvernement par M. le proviseur, MM. les membres
ui vénérable chapitre ace MM. les ecclésiastignes de cette capitale, par

M. le prétet, MM. les membres de la municipalité et par plusieurs autres
personnes respectables, relativement at rétablissement dle la Compagnie de
Jésus dans cet Etat; voyant l'informé du nimme gouvenenent,et considérant
les avantages qui peuvent résulter de ce rétabissement pour l'instruction pit-
blique et l'éducation morale et relIgieuse de la jeunesse, ainsi que Pexposé
de la comission des affaires ecclésiastiques, et d'après son jugement, a bien
voulu décréter et décrète :

"-1 0 . On déclore que les Pères de la Compagnie de Jésus peuvent se
retidr'e dans 1 Etat de Guatemala pour y exercer les fonctions de leur Institut.

-20. Le gouvernement est autorisé à faire les diligences tnécessaires
potr l'établissenent de la Compagnie de Jésus.

- 3 . S'il était nécessaire, pour cette fi, de faire quelques dépenses des
fonds publics, le gouvernement consultera préalablement t'assemblée.

(CLe gouvernement est autor's, à faire publier et à mettre à exécttion le
présent décret. Donné au salon des sessions. Guatemala, le 3 juillet 1S43.
-J. Afariano Rodrigrc. député président.-Bonaventure Jlejia Paz, dé-
puté secrétaire.---Mnuel Sanla Crux. député secrétaire.-Guatemalade 4
juillet 143.-Pour cet effet:Qu'il soit exécuté,ulIariano Rivera Par.--M. le
secrétaire des relations, docteur et prétre, J. Josepis de .'7ycinenza.-Par dis-
position de M. le président d'Etat, on imprime, on publie et l'on fait circuler
le présent décret.

-Guatem:la, le 4 juillet 1S43. Arci-r.
Extrait du Xo. 112.

Sur Pélablisscnent des Jésutsaes.
eConformément aut décret expédié par lAsserblée constituante le 4 de

ce mois, et pottr l'exécution de ce que contient Part. 2, le gouvcrnenent rap-
pelle: qu'on forme une junte ott comission composée le Leux ecclésiasti-
ques désignés par M. le proviseurgouverneur actuel de 'archevéché ; d'tn
r'égisseur-de celte municipalité, ce sera le sieur Jean-François Urrttela ; d'un
membre de la cour supérieure (ejustice, ce sera le sieur Philippe Prado
et de detx habitans de cette ville, ce seront les sieurs Manuel Taboada et
.Antdlin- Caeres. Cette jutnte, dont le président sera M. le ministre des r-
lations, devra s'occttper de proposer au gouvernement tous les moyens qu'el-
le estime-opportuns pour l'établissement èt-ectif des Pères Jésuites dans n-
tr'e ville.

I Que ce rappel soit communiqué à M. le proviseur gouverneur :1' l'ar-
chevêché, et à toutes les autres personnes-ci-dessus désignéc3 afin d'obte-
nir'les effets qu'on y e xprime.

' Guatemala, le 6 jtil!at 1S43. . " A0ctxa ..
Exfrait du Ao 114.

VI. 5i:TE DE iA tNT tNCE.
-Le 21 du mois -passé, jour de la saint Ignace, 7G années après l'exptl-

sion des Jéstites de la monarchie espagnole, et par conséqt lit de Guate-
malu, on a célébré dans bl sainte église cathédrale, avec la plus grande so.
lennité, la fête qu'on fait tous les anis en lhonneur de cc saint patriarche.
M.'le docteur Jear-Jcseplh de A7ycinena y a prèchê (±). Les autorités et

(2) il écrivait lui-mme, le 12 du mois d'oâ', au R. P. Supérictr ' "Pai pr'-
chC le sermon. etjc l'ai f'it avec la force uu'n pu mn'intpircr la confiance tue j'ai en
DiLu que incs désirs £c:ont accomplis.

une députation 1 l'assemblée, s'y sont r-endulties, pour remercier le Seignctur
du rétablissemtent de la Compagnie de Jésus, dont le peuple catholique at!
tend les bienfaits immenses qui autrelois fireut fleurir la paix et les bonnes
muowurs qui sont le fondement du bonheur social. Un très-grand nombre de

personines occupaient aussi le temple. La veille niu matin, l'image dut saint
fondateur, qui était dans P o-atoire S. Philippe Néri (3), fut tra nsportée à
'a catlédr:le en procession : les collèges, le clergé et utte foule de personnes
v assista;cent.

" Le ler. aoùt ott a céáéhré la mémite tête dans 'Ecole du Christ (l) avec
grande pompe et ttte particttliére dévotion. MI. Nicolas Arel!tia, préfer
de la Comngrégation, y a préché l'une manièro tres-anlegue aux circonîs-
tances. Dans son discours, il tt félicité le peuple en disant que les autori.s
étaient l'éclo fidéle (le ses sentitments et que l'harmonie utti régnait entro
'es gouvernants et les gouvertts n e cesserait pis de subsiater.

'xtroil du .A o. 1 1G.
ViI. L'EstPhRE5 J•SUtTEs.

" Le 9 du i mois d'août au matin, a eu lieu Pnatguration dle la junte, éin--
blie par le gouvernement, pour avi-er aux mo ens les plus eflieaces de réa-
liser l'établissement des Pres Jésuites.

On y a choisi le R. P. Michel Mhugnoz potir secrétaire.
" Le n:é:ne P. Mlugnoz et M. le rnagstrat Philippe Prado ont été élus

pour rechercher les revenus et l'existence (le la propriété d l'ancien collége.
- MM. les chanoines Jeseph-Alvarado ut lanuel Taboada ont été dé-

sigrnés Pottr disposer le local le plus convenable au collège.
'. MM. M\Itignoz, Taboode et Caseres out été nomm,é! pour trouver un

sutbside pécuttiaire.
M. Je.n-François Urruel;t n été choisi pottr trésorier. Les juntes au-

ront lieu tous les mardis dans lPEcole dtt Christ."
On voit par toutes ces pièces qIuelle impnrtance VPE7tat dle Guatemala ait-

tache à titi établissement de Jésuites, et comme tout le rnonde y est d'ac-
cord sur ce point. La paix, la tranquilhlté, les bonnes tmeurs, i>udement de
la félicité sociale, voi!lt les avantages qu'on et *attend. De quien cespera el
pucblo catolico los bcnrficios immensòs, que in oiro tienpo /hicieron florecer le
paz h las buenas costtumbres, que son el fndameoio de lafclicidal social. Et,
en effet, la Compagnie v semble appelée à faire beaucoup (le bien.

Aucun des cinq Etats. qui constituent l'Amérique centrale, ne possède un
collége où le cours des htmanités soit complet, tel qu'il doit êire aujour-
d'huti. et tel qu'il est dans un si grand nombre d'établissements tenus par les
Jésuites. Dans le pays tout entier, il n'existe pas un seul pensionnat on.
maison (éducc:ion. La révolution et l2esprit du mal, qui a voulu s'en ent-
parer,ont laissé (le profondes plaies dans toutes les conditions, dans tous les
ordres de'Etat. Le manque (le prêtres et la nature di pays (qui est tout
hérisé de montagnes), jointe ù d'autres caures encore, a produit dans une
nartie du peuple l'ignorance la plus déplorable. Sur les côtes de la mer dea
Antilles, dans un espace de plus de cent lieues,entie 'Etat du lH nduras et
celui de Nicaragua, il existe encore plusieurs tribtus de sauvages, qu'on nom-
me MNosqnitos, Poyas et autres, qui jusqu'à ce jour n'ont jamais été conver-
tis, ni soumis. Vvilò un2 partie des travaux qui attendent la compagnie de
Jésuts dans ces contrées.

Comme point de départ des missionnaires, la ville de Guatemala se pré-
gente admirablement bien. Elle a 3b,000 a 50,000 habitants, elle est la ca-
pitale de IlEtat de ce nom ; jusqu'à li dernière révolution, elle était aussi

t 1 capitale dle toute FA mérique centrale, comme elle est encore la ville prin-
cipale par sa grandeur, ses édifices publics et 'le nombre de ses habitans.
Toute PAinériquei centrale (c'est-à-dire, les cinq Etats lhbres et itmdépendains
de Guatemala. Honduras. Sun-Salvador. Nicarauta, et Costa Rica) pett
avoir à peu près 1,400,000 habitants: Guatemala seul et compte pour lui
"nviron 600,000, c'est-à-dire presque la moitié. En, travaillant donc à Gua-
temala, la Compagnie de Jésus travaillera dans le cur du pays ; toute la
jeunesse, qui a besoin d'une éducation choisie, viendra l, ; et pour les mis-
sionnaires, Guatemala sera le centre de leurs exctrstons et le 2iége le leur
repos.

Avant de terminer, disons encore-tin mot str Id %ille mme. Guatemala
est située dans unc plaine de cinq lieues de longueur sur trois lieue; de lar-
geur et élevée cl'env;ron 4.000 pieds un dessus de la mer. Cette plaine est
entourée dei belles montagnes, qui ne sont pas trés-êlevécs, et qui préseti-
tent pendant toute l'ann e une vègétationuet une verdure des plts r.gréa-
bles. La ville est jolie dans son uniformité, les églises sont vraiment belles,
les rues larges et tirées au cordenu, de marlire rue sur toits les points tin dé-
couvre les dehors. Le caractère du peuple est bon, doutx,hospitalier, ami tIe
l'étranger, et strtourt très retix. Le climat est trés sain, et sans contre-
lit un des plus agréables de l'univers. Il n'y fait jamnis trop chaud pour por-
ter dep habits d'étoffe, et jamais trop froit pour s'lihabiller en colon. Le
mtaréh y étale une nJmirable va riété de frtitset de légun este tout en aber.-
lance, etc.

Comme catholiques, nots resons les vmntx les plts ardentF Pour qtte la
Cotmpagnie de Jé-us puisse ncepter cette helle mission, si digne <'elle ! La
gloire (le Dieu et le saltt des âmes, ce double but de soti institution, doivent,
ce semble, l'y convier.

Comme catholiques, nots fairrna attsi dles vmux pour que la France,

(2) Cete cTmc stat mC. dil gran-eur hürýroïqre et très-bien faite, sE trouvait ancien-
n-mennt dans t'égtlie d, corie d ta C1 opapir,

(t> Ainsi s. nomme l'O,:toire de la Cungréiat'on de S.Philippe de Neri."
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dcairée par l'initiative prise -à Guatetmala, déposC enlina iinjustes et coupa-
bles préventions contre une Société vraiment civilieaîrice, et qui, admise
'1 armîi nous à la libre concurrncce matière d'enseignemet, iniprinerail
un progrès touveau t'hicaton

FraiGl eient, les hommnes de liberté, on France, peuve, t-ils conserver de
la défiance contre les .é, i, quand ils les voient désirés et accueillis au
sein des républiques dle l'A mérique I C'est un Jésuite qui est choiLi, par les
protestants utx-mnmes,à Lu0 isville (Etats-Utiis),poîîur biaranguer totîle peu-
plele jour aniiversai re de Pitd pendanlce américaine ; ce sont les Jésuites

u'uorn appelle à Guatottemala (Amîtérique centrale) pour inculquer à la jeunesse
Je la nouvelle république les v'ertus qui font les grands cito1yets ; et nous,
.lui prétendons étre la tiaitn à la fois la plus intelligeite et la plus libre de
'utnivers, nous testerions asservis à lie misérables préjugés et htostiles, par

:a plus ntiaise commetî par la plus déplorable des traditions, à ces hommes
apostoliques qui ont civilisé le Nouveau-Monde ! Non, il n'en peu être
-iinsi pour l'honneur de la Frane ; et le jour n'est pas éloign où répit-
liantt des idées étroites et secouant l'absurde domination des préjugés, nous

convieront les Jésuites à prendre leur part de la liberté qui est le droit de
,ous les enfani de la France. ./Aii de la Religion.

LA CRISE MINISTÉ RIE LLE ET NI. 1)ENIS BENJAMIN VIG ER.
sr.coyntor.nrn:rî.

SuWle el fin.
Si les ministres voyaient di, côté du gouverneur des torts réels, assez

gravos pour les forcer à la retrile, il ne leur était pas difficile die se mettre
en mnestre d'exercer le droit d'expliquer leur conditie. -1ls ont perdu de
vie la nécessté d'en demander la permitission d'une manière efdicace. Se-
rait-ce à moi qu'on devrait s'en prendre s'ils n'ont pas pris les moyens de
Pobtenir.

Qui pourrait ne pas voir maintenant toute la force d'objections fondées
sur l'absence, non pas setlemient le lotît droit de la pnrt des ministres, de
donner leurs explications, mais sur celle de docuinmens capables de servir de
base à la demande qu'on réclame cin faveur des mitistres ?

Mais d'honorables membres préte'ndent que ce ne sont là que des mots so-
utores, une exception de forrie, et qu'auprès de cette Chambre ces considé-
ntions ne peuvent être d'aucune importance ; ils les traitent conrme n'étant
lignes que de leur mépris! Quel langage dans la bouche de représenta nts
li peuple, en même tetms naguère toinistres, parmi lesquels se trouvent les
laatre procureurs et solliciteurs généraux de la couronne, et sans doute ju-
-isconsultes constitutioiînels, chargés surtout d'éclairer la tmtarche du gou-
;erneient par leurs a vis sur ces matières !

Les honorables membres ne peuvent ignorer sans doutle, quel soin l'on
loit itettre au choix des motS, surtout lorsqu'il est question de procédés (l!
ctte nature. Oui e: iVon sont des mots, qui rie sont coipîsés que de trois
ettres chacun : qui pourrait <lire que le choix de l'un ou de l'attire ne soit
l'aucune importance ? Suivant quelques écrivaitns le l'antiquité, c'était

p rea queles peul les eep'Asie Alineure nc savaient pas rrononcer ce dernier
:utot. qu'ils portaient le joug de la servitude.

l\ais t'adresse dont la miiotion comporte la demande eu faveur des minis-
tres, n'aurait pour fondement (itqe des démarches qui militent directement
contre leurs obligations de garder le secret sur les sujets do leurs délibéra-
tions dans le conseil, et tout etisemble conitre le premier de leurs devoirs en-
vers le chef du gouvernement. Quelle idée que celle de qualifier d'excep-
tion île cette nature des considérations d'une aussi grave importance !

Et les honorables membres tie verraient là qu'une simple exception de
forme, qui ne mérite pas l'attention la plus légère ; qui ie serait digne que
de leur mépris !

Si je n'étais pas persuadé de la droiture le leurs intentions, de quelle mia-
nièrc pouitrais-je envisager moi-mme l'iidtbitabilité plus qu'étrange avec
laquelle ils se prononcent u ce sujet ? Uacte religieux le la prestation du
serment n'est pas, sans doute, à leurs yeux, qu'une vaine formalité.

Je le répéte, je suis bien loin île nourrir le plus léger soupçon sur la sin-
cérité des ministres résignataires : jic'aceîcse nullement leurs intentions.
Je les crois dégagés de toît ce qui piourrait les rendre coupables aux veux
de la conscieice ; mais qui ne pourrait pas voir que le fait matériel de l'ou-
bli de leur serment dl'olfice se trouve dans leurs nombreuses révélations, sur
des projets île leurs délibérations, comme celle de leurs obligntions, sous ce
rapport, -à l'égard île celle qui tient les cénes du gouvernement ?

Il est des règles de pirocêdures sacrées poir les corps déliltratifs comme
pour toute espècc de tributnnux. Les honorables membres deviennent juges
dans celte occasion. Je iois leut denanîder lès lors s'ils petuvetit prononcer
sans pièces jistiicatives, ou s'ur îles pièces qui tic se omposent que s':.-
sertions, comme de dénégations réciproques, et n'étaient pas susceptible.
d'ètro n..ises devant cette Chambre ; enfin.m rqlui es dFailleurs au coin île la
plus d isspéante irrégularité.

Plis qu'une coir oit même que le simple individu, qui prétend former
quelque opinion, je ttc dis pas seilemcnt lorsqu'il est question d'accusation
plus que île défense, mais Sur une action quelconque, la Chambre île nos
Communes tie peut pronoîncer que sur des raits constatés par îles preuves
oui par l'aveu de ceux contre, oit pour lesquels, ils se trouvent allégués.

Quelle position que celle dans laquelle se soit placés les Minitres resig-
nataires 1 On mue petit 'dáns la.circonstance actuelle, plus que dans tout ai-
t're le la mtêm nature, prononcer que sur des faits matériel. Qui pourrait

prtlendrequ'il n'est pas nécessaire qu'il s'en trouve de constatés, sinon par
des preuves sans réplique, ait moins par l'aveu réciproque le celui qui tient
les rênes lu gouvernement, d'un côté î le lautre, de ceux qui réclament
de lt Chambre 'approbation de leur conduite ?

Au lieu d'un simple e:-posé de faits, de pièces jtstificatives à cet égard,
comirie le seraient, dans îles circonstances analogues, ceux des ministres
d'Angleterre, le document rnis sous les yetux de lit Chambre par les minis-
tres réóignatires n'est, d'un bout à l'autre, qu'une espèce de plaidoyer.

Quoiqu'il pêt faire honneur au procureur qui 'autrait préparé, s'il était
qte>tion d'une écrituire de cotnt, qui pourrait dire qu'il soit possible de l'en-
visager comme un vé:itable exposé de faits, signalés d'une manière claire,
distiictecet préciso, comme la chose est di'une essentielle nécessité ? C'est
pourtant réellement là ce qui pourrait seul servir de base à l'espéce de ju-
gement réclamé par les ministres résignataires.et leurs partisans.

Pour le second de ces documteis, supposons pour l'inistant que la Cham-
bre en put prendre connaissance, et qu'elle eût juridiction sur celui qui tient
les réries de l'administration ; qui pourrait prétendre qu'il s'y trouve, plus
que dans l'aîutre,quelquîîe aveu d'un fait distinct et signal é,quaiifié de muniére
à ce qu'on ne puisse se méprendlre sur cette nature et sur celles des circon-
stances capables de le caractériser-? Où les trouver dans ces documens ?

On ne voit Jans -le preimier comme dans le second, que des argumenta-
tions réciproques, les raisonnemens relatifs à quelques points sur lesquels
personne 'l'a pu parvenir à s'accorder.

D'ailleurs, qui pourrait piétendre que cette Chambre n'est clans ce mo-
ment tenue d'aucune des obligations qu lient les membres d'une cour de
jtstice ; qu'elle n'est pas dans la nécessité de suivre les règles essentielles
île Pordre judiciaire ? C'est tout le contraire, elle fait de droit commun par-
tie de la Haute Cour Provinciale, le Parlement. Dans les circonstances
actuelles, d'ailleurs, on requiert l'elle une espèce de jugement qui, par la
manière dont les ministres ont procédé, doit nécessairement se trouver re-
latif ait Chef du gouvei.nament, quoiqu'elle soit sans juridiction pour l'ap-
prouver plus que pour le condamner.

Vraiment les honorables membre, prétendaient qu'ils nagissent pas-dans
cette capacité judiciaire, quand 'Alresse préposée comporte un jugement
solennel. N'est-il donc pas question d'approuver la conduite des ministres
et par contre-coup, même ia raison des circonstances extraordinaires dans
lesquelles nours placent ces démarches plus qu'étranges, de prononcer sur ILa
conduite de celui qui tient les rênes dî,gouvernement?

Personne ne s'est prononcé plus fortement que moi sur le document pro-
duit devant cette Chamubrb, comme la réponse lu gouverneur, à l'espèce
de plaidoyer de ses ministres i mais s'il s'y trouve quelque chose d'irrégulier
qui petit mériter le reproche de l'avoir provoqué ? N'est-ce pas la démar-
chle même. aiu moins digne de censtre des ministres résignataires, sans
compter qu'elle tie petit, comme on ne sautrait trop le faire remarquer, ser-
vir de base polir nous faire prononcer sur ces graves questions.

La première t ègle de la justice, sous le rapport des loix comme de la
morale, est de no jamais discuter la conduite où les droits de personne, enr
core moins de décider, sans l'avoir mis à pot tée de se défendre. Quelle
idée que celle de faire en quelque sorte le procès de.cclui qui n'est qui ne
petit móite étre devant cette Chambre, qui n'a pas de ministres pour y pou-
voir expliquer sa conduite oti la défendre plus qu'ailleurs, pour Pclaierr de
leIurs conseils !

Je ne puis laisser ce sujet sans faire observer que les membres de 'cetie
chambre ne sont pas seulement chargés d'établir, pour leurs concitoyens des
règles île conduite, dont la première des conditions, pour les rendre obli-
gatoires, est d'ètre d'accord avec celle de la morale. Gardiens nés des li-
bertés publiques, ils le sont le la recherche et de 'esanen des griefs qui
peuvent devenir l'objet des plaintes lu peuple qu'ils réprésentent. Ils doi-
vent ci particulier mettre la plus scrupuleuse exactitude à surveiller les
procédures des tribunaux, poutr élever la voix contre tout, ce qui, dans la
conduite de ceux qui la cmomposenit, pourrait blesser les règles de j:stice sur
lesquelles repose tout l'difice de la so.ciété politique, et prendre les moens
de rétablir Uóqhitilibre lorsqu'il sc trouve rompu par l'arbitraire.

De quelle gràce pourrions-uous nous plaindre de leurs fuîtes, si nous
tmmes, nouis leur donnions l'xemriple le la violation de ces règles fonda-

mentales l'êqitit. sans lesquelles il n'est pas pluis de sécurité pour les peu-
ples que pour le gouvernement ?

Serait-ce bien l la l moyen d'étayer le système dut gouvernement respon-
sable ? Comment ne pas voir qu'une pareille conduite ne serait propre qu'à
la rendre inpraticablc, à Pnéantir ?

Sur quoi donc maintenant roulci tolite cette udiscutssion, pmutsqu'ii no s0
trouve aucun fait devant la Chambre pour se prononcer pour oui contre les
ministres? Je ie parle pas du gouverneur lans le systèIe actuel il est do
règle qu'il ne soit pas jistiiinble de l'assemblée. C'eý,t la conséquenca n-
cessaire des principes énoncés dans les ré:oluitionis de JS1i, de le sotustrare
aut langer d'une lute avec les clanbres législatives et de nt tiire porter'
que sur ceux qui composent son conseil la resputn;abilité, l'pprobation,
comme la censure des mesures adoptées par 'exéc.uif. Des niunstres re-
signataires dle cette Chambre se sont conduits d'une ma uière absolturment
contraito à ces principes ; ils ont pris les moyens, pour aimi dire, de s'ef-
facer complétement poiu' mettre le goumverneur i-me en presence de la
Chambre, et par là fiire peser sur lui l'espèce île senttence qu'on sollicite
d'elle eun demandant l'approbation de leur conduitc. En effet sans ces
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docuiiens, sur quoi pourrait reposer Padresse que I'on reclano cn leur- rapportent à cette question. Comment le pas voir que toites les id
faveur 1 sont dignes -lidulgene Ce n'est que justice Cvers las mnisitrs, commaî

Personne, je dois le répéter, ne s'est prononcé, ne se prononce inéme à ceux qui se déclhrent leurs approbateurs, mais qui la doivent égale il co-
encore plus formellement que moi contre la production des deux doci- lui qui tient les réncs du gouvernement, lorsqu'on songe que ceux qui de-
mens:mis devant cette Chambre. par suite de l'Adressa votée sur la mIotion 1a'nt éelairer 7e leu:s lunuòrce, eux-momes, ont cuneneó par s'garîr
de lion. chevalier, représentant d'Hamiiiltoii. Après réflexion, qui pour- daIs ce dedale.
rait ne pas tro.uver cette demande blâmable ? .. J'ait voir que la permnission que les ministres ont cru pouvoir invorquer

Le jour que cette motion s'est laite, les ministres résignataires étaient, pour donner leurs explications, n'avait pas d'existence -: qu'à cet êg.ird le
comme ils sont dans le moient minme encore, censes les conseillers du gou- droit qu'ils s'attribuaient n'avait pas même vernis d'u'ni prétexte.
verneur. Ils auraient 'ù voir dés lors qu'on ne devait pas requérir de lui Jai fait voir égaleiment par rapport aux seuls docuimniims q'on pretcid faire
la communication de pièces qui les regardaient seui,- et qui devait leur ser- servir de bal'irese requise eu leur faveur, q u'indpendamment de tout
vir de guide par rapport à leurs démarches ultérieures. C'était Sa réponse ce qic les démar.ches adoptées pour les faire mettre devant'la chambre ont
au mémoire dressé par umi membre du ministère, au noin de ses collègîes, do contraire à l'sag liu parlement, coime aux principes de la justice, el-
et qui, comme jo l'ai déjà fait reimiarquer, n'aurait jamais sans doute été les i'autraienît d'autre eli. q.ie de les faire paraître d'un coup, déc.hargés
lue s'ils n'avaient pas pris sur eux le donner leurs explications, nonobstant de tomie espèce de responsabilite, pour ci faire retomber tout le poids sur le
la protestation qui la termine. Ee ne leur lissait point d'ahernative. Elle gouverneur qui se trouvait sansi moyens le se ilfendre. Qu:llo i òiiaiure
devait les réduire au s:ilence: d'entendre le gouvernemen responsable ! Ce ne serait quli'i:n véritable co:r-

is devaient donc ser.tir d-unî coup qu-'il était de leur devoir d'élever la -tra-sens mime par rapport à toute espòce egovernement, le renverseieit
voix contre la demande du membre d'-tamiilton ils devaient la. repousser. des iJdés reçgies ocmnie des principes qui peuvent Iiis hid servir d'nppui.
La-confiance mnêrme de la majorité de la Chamibre leur ci fourisait les La Jdma:rcie îque les Ioionrbles iieiiibrea pressent cute i.iambure tradop-
moyens. C'était de leur part une impérieuse obligation, puisqu'en suppo- ler; bien loIn je pouvoir étayer le svstèame qu'ils clérissent et qu'ils préten-
sant cette pièce devant la Chambre, la conduite du chef du gouverneimen t dont soultenuir, ne ýerait propre ' l'ébranler jusque dans ses tondeiieii ts
ne pouvait devenir à cet égird un sujet d'examen ni de discussion. leur succès serait la preuve qie ceu qui représentent le pcuuplJ île cette

Je seniais profondément tout ce qui se trouvait de contraire aux prinicipes province, peuivenit perdre le vue jusqu'aux principes élémentaires lion pr.-
constitutionnels, conune à lusage du parlement, dans cette demande à la- seucimloiient dut gouvernement responsable, mais ceux île toute autre epòec de
quelle, on doit se souvenir que j'ai.tent& vainement de m'opposer. gouvernement, qialque puiine titre leur orgaîniisation.

La réponse du gouverneur, on ne saurait d'une manière trop forte appu- Uiiun des plus grands laigers clue les peuples puiszont courir. c'est celui
yer sur cette .observation, ne pouvait regarder qua les ministres ; mais, de se déeonsidérer par îles dlmrches etrangères à ces prniip'es essentiels
comine l'evénement l'a fit voir, il avait raison de craindre qu'ils ne Jonnas- ui so:ut les vdéitables sauvi-gardes de leurs dtroit, omine ils nasre..t la
sent leurs explications dans la chambre nonobstatt le prutêt qui la termine. (Lstab;Ir du pouvoir. S'il était vrai de dire que Pnouciation proposer,
Elle n'était destinée que pour sa défene, dans ce cas là imiiue, ose <lui comme les d.scours d'ioii. um'are de cette chambre à ce sujet, respirent
devrait pourtant, ce semble, avoir paru si peu problable alors. Cependant les scntiiic!its de la masse du peuple, ils pourraient produire cet-
ses prévisions ne l'avaient pas trompé. Le gouverneur n'avait pas d'organe te conséquence malheureuse. Ou peut se Jemander dòs lors eximent les
dans la Chambre. D'ailleurs, il se trouvait sans conseil et n'avait plus partisans de l'adresse requiso en favour des ministres pourraient ne Ias recu-
qu'un seul des dix --:ministres chargés de Péclairer par leurs avis. Parmi ler devant cette terrible responsabilité 1
ces derniers se. trouvaient les quatre officiers en loi de la couronne, avec Qie luenser que la prétention de faire, non pas seuilemcnt ti'erreurs frap-lesquels une lutte se trouvait d'autant muoins facile, que le seul des ministres paumes, mais le Poubli des solennelles obligations, iii:ie on peut d:re, en
qui restait dans la Chambre, avait le sceau sur les lèvres, en vertu de son iiettant de côté la considération de l'intention qui n'a sans doute rien de
serment d'office, pendant qu'eux-mémes ont pu : supposer, peont mnime coupable, di fait matériel de la violation du plus saint îles devoirs, une espe-
orc-are en ce moment se croire le droit l'entrer dos les plus longues expli- ce de principue pour servir dle base aux libertés publiques !
caions. Ceux qui se trouvent chargés de l'exercice dii pouvoir, mnme hlrsqu'ils

Jamais sans doute. encore une fois, l'honorable secrétaire n'aurait lu cette s'engiaugent dans l'arbitraire et creusent par là nime graduellement l'abinec
répoîse ; elle n'aurait jamais vu le jour sans cette démarche des imnistres dans lequel il Guit toujoars par s'eng!ouuir, puvent encore utt temns su sou-
ré.ignataires ; mais cette circonstance ne peut changer la nature de ces do- tenir mélne jusque sur les ruines le l'édifice de la socié!é politilpw. Ils
cuiens.' Qui pourrait souiteniir la prétension de mettre à profit leurs pro- ont pour eux Pavantage d'une organisation formée le longie main, la con-
pres-erreurs, afin, sinon, de se procurer des preuves de fait, qui -nc se trou- centration du la force physique qu'ils dirigeani, enfin Phnhituide de la s'uni s-
veont pas dans ces documens, mais mêie de donner le vernis d'un prétexte sion de la part des citoyens toujours ams inatirels je 'ordre, qui seul leur
à cette adresse ? Ai-je eu tort de mz servir de l'éntbéîe de rmonstrueuses fournit les nor-ens d'exercer leurs îcîultés dans leur intérét privé comme
pour qualifier ces prétentions ? pour leur avantgie réciproque. Les peuples, aU contraire, ne peuvent con-

Ces deux docuiens sont pourtant les seules pièces suIr lesquelles 11 server plus qu'acquérir des titres aux droits qui sont 'apanagel des lbbertbs
presse la Chambre de se prononcer. Ceux mèmes qui devaient senîtr tout publiques que par la justice. L'oubli îles règles qu'elle prescrit eur fat
ce qu'avait d'impérieux pour eux I'obligation de faire rejeter la proposition perdre leur importance, toute force uoralo ; ils se forgent des chaines, Phabi-
de- réuérir de les mettre devant la- Chanmbre, ont gardé le silence. Na- tude de piminoralité les f hçonne 'a la servitude.
guères mi-me encore-les conseillrs du gouverneur, c'était de leur devoirle P.S.-On peut voir iue M. Viger n'a pas cru iiq'il fût de son devoir
le mettre en garde contre les dangers qui pourraient résulter d'une pareille a!ors d'entrer dans l'examen iut contenu dle la réponse u gouverneur, plit
démarche. Ils ont pu cependant souiTrir que la Chambre servit d'instru- que de celiii de 'exposè. des ministres. Une dicus.ion de cette nature n
ment-pour tirer de ses mains des pièces, qui ne sont devenues publiques que p:;uvait(qu'être sans but 6ominic salis résultat. Couinuint juger sans preuves
par suite de cette démarche, et c'est sur elles qu'ils pressenît la Chambre de sur d!es points contestés? 1De quel côté faire liencher la balance ?
prononcer l'espèce de sentence qu'on réclame en leur faveur, et qui cour- Les partisans îles iiiii s résignataires 'o pourtant cssé dcpuis, rom-
porterait la censure de celui qui n'est pas leur justiciable. me alors, d'appuyer d'unie manière exclusive sur ce qu'ils croyaient voir de

Mais quand bien même il sernit vrai de dire que ces documens pussent blâmable dans la réponse du gouverneur. Il s'y trouvait pourtant i's consi.-
devenir un sujet d'exaien conime de discussion devant la Char.bre, on dératins bien propres â faire parître les ministres rsigunataires b!amables,
doit-Jemander quel on pourrait devenir le résultat, puisqu'il ne renufermnent surtout par rapport i dies sentinens qu'ils ont lésavuîui(s.
que des assertions comme des d!négations réciproques, et qu'il ne se trouve L'erreur est d'avoir prétendu se taire j:ges, et île prononcr sur îles docu-
pour ainsi dire, rien-de tangible sur quoi il soit possible d'aLres::cr un ju- menus qui, sans parler Iu difaut le jurdictiun de leur part, étaient enî:rnJic-
gamernt. . toires, et sur une fuile d'allégués qui i'etaient su'îuteuius Iereu lv ni 'avuux,

Je dois demander dés lors aussi, coniient les honorables - membres peu- s zr i.quels dès lors on ne pouvait sc- permuettre l'approbatiot plus que la cer.
vent ne pas voir que cette condnite répuugne à tous les principes le Fguité i sure.
qu'elle comporte la violation des règies les plus claires dui droit conis-titution- M. Viger -n'a pas, vouiu mume appuyer suir une circonsice qui semblo
ne!, du guuvernement responsable lui-même, conrnie elle est contraire à la encore énigmatique. Les nominations, devenues lue suijet des réclamtions
pratiqua du åparlemenî. Qui pourrait dire enfin quu'onî dût regarder des des minitres ré.auataires, daient d'une époque antérieare à leurs tontr-
démarches de cette nature commo le fruit d'un ser.emment de devoir éclairé Ccs auprès du gouîverneuur. dans Irs derniers jours de noven:bre. Ils n-
d'accord avec les véritables principes de la justice et de la morale publique ? vaint mps cru devoir abanrdonner leur poste alors. On n'a rien vui dan, leurs

J'ose me flatter de n'avoir pas dépassé les bornes de dnergie dans le explications qui pût douuunler ljeu de croire que le gouverneur ait, dpulis. pro-
cours de cette discussion, iais je parle avec l'accenti d'une conviction pro- jeté qur-lue ioiination nir mesure, d'aiucune autre espèce, de îuanture Li our-
fonde, parce qlie je sens que le sujet que je traite est d'une importance vi- nir un motif à leur sniubite résolition d'abandonner le ministére.
tale. Je lois dire, en mêm6niue temps, que je regretterais bien viveameunt qnu'nu D'un autre côté, mupposant les miniýtres résugnatnares coupables d'ierrou'r,
pût m'impu:er des sentimens d'amertumae, par rapport aux fautes jc- me le gouverneur, avant qu'elles fussent constatée, ne pouvlit sanus uluite un
suis vu dans l'obligation de signaler. Qui .pourrait croire que lans la changer d'un coup pendant qu'ils lui paraissaient possédler la conufiance des
pratique d'uii systèmc nouveau pour la province, on dût s'attendre qu'il chambres l.igislatives. Il eût davance : nécesmire de quelques n: otif sp-
fût no,:ible de ne pas tomber dans quelques erreurs? pour avoir les moyens d'en juger, pour qu' pût lui-même en appele

Bien hün de nous laisser dominer par des sentimntsii d'aigreur, noire île- aux :cntinins diu peuple en cassant le parlement.
'oir-est de meure le plus grand cabmue dans l'examen de tous les sujets qui se s Daileurs sous quelque paint de viue qun puisse envisager la chu- -lt-
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pourrait faire un crime au gouverneur, qui pourrait ne pas lui savoir gré d'a- si sir Charles Meteare persiste à vouloir se maintenir dans la position qu'il à
voir refusé d'adopter eu mOyen violon,d'nir danné par li même au peuple, prise. 2lurore, avec raison,nîe veut plus que Pon touche cette corde. Nous
coîîiîîne ñ ses représentaîns le teis detiin réflexion, sur les prrc:déd rela tifs :dmons à Croire que ce n'est pas non plus la pensée de la Minerve et que l
aux suîjets ilisciites dans le résuné d'obsrvaitions qui précède în

Pouir ce qui s'est passé lu îmîéîie jtour dans la chambre, ol doit renvoyer le sàule dieférence entre les deux feuilles canadiennes de cette ville consist2

lecteur 1 la premiére partie, dans l:îaquelle se trouve le tableau des proéédés dans la mtîanière d'entenîdre et de faire fonctionner le principe du gouverne-
relaitifs ;îux sujets discutés par M. Viger. D'aileurs; les irocédés de la ment responsable. Finira--on par s'entendre 2 C'est ce dont nous no pou-
banibre clle-mme se trouvent entre les iniiiins titi puibbile'. vons encore nous flatter, quoique nous le désirions (le tout t:otre cSur.

Ou et croit î' is devoir termier, sans lire observer la difftrence qui se
trouve entre la conduite de nos riires, peilant la session dernière, et 1. liiks qui avait pris la rédaction du Tintes de. Montréal depuis quel-
nelle des conseilers resignatair.i de la Nouvele-Ecosse. Là, comme or petit qires jours, à la place de M. Bellinghanî, vient île labandonner subitement,
le voir, il était quiestion d'in atpr, clair et circotstancit, sur n liai tire On pense que c'est par mîsimelligence avec le propriétaire.
(7011111ifn siur la spécialité duquel toutes les parties se sont trouvécs d'accord.
Ce îi'et que sur la manière <le l'envisager, comitc/suir les résuhLits qu'il est Comme tout ce qui favorise l'industrie et surtout l'agriculture ne peut
de rintuire à produire, rque la discussionu peut rout-r. manquer d'intéresser nos lecteurs et le public en général, nous nous fai-

Oi croit devoir saisir cette tcensin de faire observer que la presque si- ons un plaisir de publier la statistique suivante dont nous prions l'auteur
mnlanîîié le la résignation des iiniuistres dans l'une et l'autre provimce, a île vouloir bien agréer nos remercizmrens. Nous accueillerons toujours avec
fait sipposer quelue chose de plps iu'îimnc simple coïmuilence etntre quelques-
unes des lémaîîrh-lîes ie lord Fnlkioand et du gouvernieur-général. empressement tout ce qui peut promouvoir le bien-étre et la prospérité de

La déciaratiuin du second relative aux dnucipes du gouvernement respon- notre pays, et nous croyons que le petit tableau que nous présentons
bb., étonrîcés dans les résout ions de nore ClaIribre, et qui paraissent main'aujourd'hui rie ruahîqiie pas d'un certain intêt publie. Nous avions teu-

formellement reconlis ilas li Novelle-Erosse, a urit dû sutre pour dis
per les sopons u'a fi nitre ici e irconsne. Avec ele activitolus grands obstacles a perfecionneent et à
brûla.nie on &eýt sel-vi îles jiournaui pour faire circuler dan' la province, à ce l'arnéliortidn (le l l trop grande étendue de lerrain que chaque
suje, de7 bruils qui font de ces soupçors îes faits cinsaîts, d'edieuses réa- entrcprcad de cultiver chaque année. .La statistique de Ste. Gene-
iés ! Suiva nt le s rélacteurs, la couli lite des deux gouverneurs serait le fruit vive eiblisseiient, le S janvier 17-I jusqu'au 3 janvie

d'un plan concer:é d'avance avec le hiureau colonial. C'est pour l'atuleur un
sujet îe vive saitcisein de pouvoir hautement driécarer. quàPoxcepcion de

é L'auteur îa cettestatistiqe nous donne le nompbre des actes faits de-ndix c

Celle efaujourdeu ne mangee pas d'unii zorrit inéérét pubic Nouss prvionss tou-l

aI tis eui la moindre couuîiiiieaîiou île cette tinature entre le gou vvenrîcur-itéÙ- di-.', njs, decuis 'tune d la dite paroisse, composée oers,d'unt par-
nércîl ut celi i îl lpNiiv-le eîs.~lus qu'avec: le bienu coilonîal, avazîit tie du haut dea l'Ie Jé:.uts, dec Pisie Bixaird, d'une partie de la paroisse actu-

a ullé de Sie. Aiine, côteSte. u arie et le nord e l'Isle de Montréal jusqu'au
lahml et lu e nndivernetr général à te . aejet.

Qui îl'ntlletiîrs avec lat plus légére eonnaissaîie oi qîuelqjue haliîtî v des fort Senpiville. Lesquelles parues de Se. Anne ont cessé 3ire desseriers
niireiiginerait i11t, le gounverneur eût Pli faire et réitérer sce déclarationis de Ste. enviesous% M. Giberi ; le haut dcle Iste Jésus ai cessé d'ap-

relatlives au-, principes énoFncos dans les i dt Il'santeg.iblée dc l'ni
18-1, s'il avait reçu îlesmnsrs n iiater d e Gei e nlsent e nm broie ates fain d en

jutIirolus.ý lmurralient-faire ;tulipoeri î u atdatce 4  fia l'Isle . l-sari! vient de se séparer de Ste. Ceneiéve, qui ne reste pins3
-ec iqu'ne paroidns de 50 terres le 3 arens rur 20, dont un bon tiers est pres-

1r U e, e EdT a Nu oi-ulet ciouvert dpassez beau bois.
JerigUion dernos m eint r. ['roy-rnap e! . Tep. liîîrn et D maulin. Iécs Bap!êln t. Sepzdtures. Mariages.

tl/on rgraLcseSe. encie. 1741 il 151 324 S. 32

Qui~ d'ler a de la niéa plu lógüél'rre ond u uelque a hald des 7

Dience dernier, i le r 175 tv c e 1761 û ier ee304dc t

A. _i. eoucs xri etierre Fitcus dans l'église île i Congrégaion. Sa Cr an- 7I ècà 1 t 729 475

18rest 1aiisasée depuis milîiscs leurs et orlination qe dimancle denie 177 tâ 178 S60 573 1

i aun, dpitigsir bii m darssescecompoéealo ne savons encore r, 'iunr- 1 4
I 1791 à lSO 1 903 166

rtai r t D h t à 1811 9-1-3 5Gv9 10 a s d l

Des lcttr's ventres pmar le dernier sinr l'I!iberniarrivé à Boston le 17
etitsur lequel Mgr. Piovenchier et MM N. lHidon et Dumcoulini sont partis d'HJa-
%tix pour P Eu rope le 3 jan vier à1 Il s. ci iln n i, nous apprennent qu'is sont
srrivés à Liverpool le 3 rui même nis à lis. apr-s-nidi. après le passage

le pus hieureux qu'on puisse désirer, touijotirs boa vent et pas une lieut-e <le
tempéte. 'Mgr. de Juliopolis et 21. Duiimoulini avaient été indispeaoz plus
quc A. fuuun ;i n c na ad- qu'un jour. Ces MiM. étaient oin parf:iite

ainté cin départ des lettres, le 30 jnhrv-ier. Le 11 ils étieni à LoInres d'où
ils sont paris le 22 pour Paris où ils arrivèrent le 24.Mgr.dcJiliopoHs a déjà
réussi nu--deà île ses espérances. Il epère pouveir s'embarquer le 4 de mars
pour revenir en Caniaidi.

La question niirielle et l'élection î'un memibre de la chnibre en rein-

laceient de IM.Ilolimies oecuiein toujours presqu'exclusivement le jourinaux
île cette ville. Les c-inistéric!s s'intrieîitii d'un côté pour assurer et faire
riomphlie lélection de leur candihit, âi. Drunmmcond, qui s'est prononcé on-
vertctieint en faveur du l'tx-ministèro. De P'utrîe côté, déjà deux candldats
qui s'étaient ni s sur les rang; et avaient colliché les sull'rnges des élcîteura
Ml. Eclingham et Fier, viennncit. de se rotirer pour faire plarc à 2. W.
Molsit autour duquel imraissent se réunir loites les nuances poliiques'oppo-
cè6es à la résignation.

La Mincrre du 22 a pl-i un rOreniu ci ivcur le la résignaoirê <u
Cou-rricr des E.- Unis qui le reproduisait lui-mîîmae du Sidcle de Paris- Dans
cette pièeeot Pn trouve une con:iissatnce de nos aUlîires locales, plus qu'or-
dinîaire aus papiers étrangers, la Jii:erwe croit reconnaître les inspiraians îe
A. L. J. Papincan, et v'Jurore veut ie ce soit une fatisse supposition. Elle
prétend que M. Papincau connait trop bici les seitiimens actuels des Cann-
dicns pour croire, caime le ail le S cle, à la-probalii.è d'un soulèvement

1S11 à 1021
1S21 à 1931
153 t à 184 1
1841 à 1814

90-7-
1204
1341
254

879t

498
531
705
131

4874

205
215
24S
49

161-
Bopérnîes .Sépullîres.Maoriages.-

4-62 281 4-- faits sous MlFauCon,. ler.curé.de 17-1l à 1756.
38os 167-4 3S1 faits sous M.l3isson, 2d. curé,de 1756 à 1789.
3399 1.921 G'3 faits sous M.Dîumouchelle,Se.,.de 1789 à 126.
3t2 1 58 60 faits sous M.C iauvin, 4e.euré.de 1326 à 18?8.

1775 S-1.0 350 fails sous ut.- le curé actuel, , de I8S à 14 .
Comme on voit,ln population d Ste. Géneviève est demeurée presque sta-

îionnaire depuis 1756 à 1926, la raison ci est que toutes les 'erres étaient

.établies et l'exeédent de la population trouvait à se placer dans les nouvelles

paroisses nu:c environs de Stc. G-neviéve, maaisdepuis)8S26 les habitans ont

commence à diviser lieurs terres et à concéder.des places .aux environs dI

P?égli-e : le village s'est benuéou.p augnenté les années dernières ; il s'y fait

l'asscz bonites aflhires, surmu depuis létablissement des grands cha ntiers de

-ierre; n'est aussi le pasag-' dl; bois du Haut-Canada pour Québec. . Le
p'ommnci et li-gnt y vienne tt très-biei : presque tous les iabitans cultivent

ivc avant-ge lenrs lerres ci les nméliorant par des jardinages ; il n'est pas

rare de trouver- les peisonnes qui ont récolté jusqut'à 15010 et 1900 minllts

de patates.On fait aussi beaucoup de prairies artificilles qui donnent beaucoup.
La totalité îles terres soInt hantes, légères et gravelîu-see,. . .

Il y n à Ste. Cénevi e de trò-beles carrières où on prend dans ce ate-

nent les plus guindes pierres de taille pour le canal de Beauharnais, ainsi

que la pierre de taille pour l'église de St. Clément et celle de Ste. Geneviève.

[I r a dans le viîlag 1 immcilbre da ParleIeont, Sjîges de paix, 1 médecin

3 notaires, 5 'archanl, - grossierz, 3 boaîuu'gî'rS, 7 mnçons, 2 charron, G
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mcnuisiers, 2 tanneurs, 3 jardiniers, 3 charretiers, il tonnelliers et deux éc les J*ai vu hors de France, à 'oibre tii palais des Césars et dis tonbeaux

en pleine activité. d2 saint Pierre et ti saint Pot. la grandeur dans leil, la ertu, la candeur

On y bâtit atctuellement une. église de 151¿1 pieds de longueur sur 66i0 - unies i une slgc.se précoce j'ai vu tin heureux naturel de in
'ir~ur '~ our. îîîîîi iaCit (je la vrité t t iti devoir, et les ravulîos die la julve grande in-

eur et 4-0 de hauteur, flanquée de deux tours. Le tout dans l'ordre i*- jes(té (ui ait ébloui le mnde se iéler sur titi jeune troit 'à IL' umière (lui
niqu ettosan.annnceun titid avenir.- C'est après rivoir médité, dans lui-vislle éternel-nique et toscan. 3111t~ ~le, sur le liassé dle Icillrleninie et (lo ('uînstaniîi, et sur l'avenir dle la •Fraîî-

N O U V EL LE S R L L-I G LE U S E S. ce. que j'ai volu dédier eu n
CA~du glorieux prinicipe dont I leniri die Bllrboin est le représentanti.

-Dimanche, 1S, S. G. Mgr. de Québee a prèchd à Saint-Roch, à i'issuo C'est avec de ei du viv t pour votre personne et d'td-

des vêpres. Sa Grandeur a telicité cette paroisse sur son zèle pour tout ce iratien pour votre talent, tue

qui est religieux, et a fiit allusion au bel édifice naintenant élevé eni facei cr ie,

de léglise qui sera bientôt prét à recevoir les saintes femmes dont la mîlissioi Monsieur le vicortv,
est d'instruire la jeunesse du seke. Mgr. a donn l'espérance de l'établis- Votre et serviteur,

sentent prochain des Ecoles de la Doctrine Chrétienne dans Saint-Roch. ou G:xouen.
Journa! de Quîdbec.

-Une neuvaine en Plhonneur de Saint-François-Xnvier, sous la direction
de L. le curé, aidé de plusieurs prtres de la ville, s'est terminée jeudi der-

nier, à la paroisse de Beauport. Presque toute la paroisse assistait aux piu .ssociation île la D- ihre. tré.OriCr (le l'ASSOCiation 0e hi
exercices. Idem. Divae, a reçu les sonîme: suivantes de p lis ntre demi:r' publicaiin

FRANCE. Paroisse le Si. Bi er. rane. par JS S
-Nous croyons devoir reproduire l'pitre dédicatoire que M. Cenoude Paroisse de Vrcnnis. par M. J. N. 0 loi

a mise en tute de ses ouvres, dont le premier volume a dû paraître atu mois Paroisse (le Lnprairic, par r. B. Varili éer.. 1 0

dejanvier. Pai os île Lotîgîeil. par M. Josepli Lecotrs,..10 3 1
.r2 .,l. le vicomte de ChateavlurianJ. J. la eoivcrneîir cénéral vient d'envoyer la

Monsieur le vi'comwte, Mý3nzziur te vcomte, 0 'lim-e de £20 à 'M. Vvats, liîr ii n ouveait journa-l d'a-,gtieultutre, poul r
Vous m'avez permis de vous dédier mes ouvrages, je devais cet défrayer les mépeascs atiiielles <pi iaudra pour le fa ire filire iiii-lîartic

ge à Pillustre écrivain dont les travaux ont été pour moi tune source de li- cil français.
miéres sur la grandeur du christianisme, et sur l'accord de la monarchice pif t d gra-

de la liberté.soit Excellence en le voyant le premier mettre la mai i gotis-

En ISOS et 1S09, jeune encore, je lisais, nu pied des Alpes, dans la bel- -et poli accomplir les voeux que no s tout detnièrcîniît dtus

le vallée du Grasivaudan, le .1Iercure dle France, où vous sortemîez de voir le jonurel île \l. Evans po-lîlié mi-partie cri ICri-

ble lutte contre les derniers défenseurs de la philosophie du dix-huitinie nore une nouvelle preuve de la i lcm Sir Carles c pr tr

siècle. Bientôt je lits le Génie da Chrislianisme.brllant flambeau qui éclai- aussi espérolis-tois que le noble cxcnlc r;r

ra lesiênebres dont la France était couverte. Bonaparte avait relevé les imité par tis les vrais amis it pays. iaore.

autels i mais vous rétablissiez dans les cours les vrités éternelles qui sou- otnrnFt'E.
tiennent les autels. -Lesteamer Uibrnia, par it estarrivéà floSton liioli

Je n'ai pas oublié Peffet que produisit dans mon esprit le chapitre sur dernier à S heures dii ttciiiî. Les juuiritux ont été appurl ôs ici par deï

l'Etal probable si le Christian isme 7'cut point1 paru sur la Ictrre : pissacers. arrivés dr loston et) estafette. Nous soinnes rele-

"Jésus.Christ, dites-vous, pet, en toute vérité étre appelé le Saueur du

monde, comme il Pest dans le sens spirituel. Soi passage sur la terre est a
.humaiinement parlant, le plus grand événement qui soit arrivé chez les hom- qui nots a parti le Plus important. Aurore.

mes, puisque c'est à partir de la prédication de VEvargile que la face du Otverture ti prtrI<metîî briluuiqu.-Le pren0cr dt courant Sa ?.ijesté

monde a èté renouvelée. Le moment de la venue idu fils de l'homme ces; fit 'îtvcrttre (i, parletet Par tn discors tInt noirs donnns

ibien remarquable : un peu plus tard, ce divin Messie n'eut paru qut'apîrè.s ci-,essous qtelques eNirits. î'herîre avancée à laquelle le jiitn - rî-
le naufrage de la sociéténs nos sont parvenus et la lor.eir du discours ntre empêchent da pou-

Et queille admirable conclusion Le christianisme est parfait, les hom- voir pour le présent le donner en
<c mes sont imtparfaits. l

C Or une conséquence parfaite ne peut sortir d'un principe imparfait. .iunefcme iiéa
« Le christianisme n'est donc pas venu des hommes. à la Proprité rle lottes les nations nt ra pas iierroliîe.

S'il n'est p'as venu dos hommes. il ne peut être venu que de Dii. Mes relions anticales avec le roi <le Trane, et la hou ne intelligence qui

>C S'iI est'venu de Dieu, les hommes n'ont pu le connbitie que par rêvé- régne entre les deus eoiîverneinets, et les; des lispositiuns paisi-

lation. bls eu amicales de lottes les autres étals me duienal cette es--

- Donc le christianisme est une religion révélée." pérance.
Lorsque je vous vis potur la premièreý fois en 1820, dans votre retraite Se voit ferai soumettre le traité qte j*ii conclu aver le gouvernement de

d'Aulnay, combien je fus heureux d'entendre sertir de votre bouche ces. la Chine, qui, je nie flatt, contribuera beaucoup à l'avantage du commerce

pJaroles v de ce paya.
C.Je mettrais ma tète sur le billot polir confesser la d;vinité de Jésus- Les hostilité qui ont et lieti drrant ednnée dernière dans le Scin se

hrist, sont terminées par l'aixalion d'ane portioun conidéatble de co ays eu

Je vous revis quelque temps aprés ;volts veniez de refcr duim Chef de Possessions erii an tttcs detns legst.

-]'Empire l'intendance des bibtiotléqites et solixarnnte mille francs île tra tr- ln.ssicC're de lo Cmdaidre aen bonivyteere,

ment, parce qu'en échange dle ce qu'il vriz offrait il voulait de vou l pie- Jo vouse félicite srlr l'aaisélsrdtCinn qt'ont éprntv petsieurs branches très

messe d'écrire son istoire.M.,Daru et vos importante le commerce et le nre du hepays.

avoir fait cette propositioti, quanîd vous me dites 'Comen t écrrira cette Depulis prsietirs ainées le reveiu n'ava t pl tît pour rencontrer le
'1i.i stneCi' comment raconter ou omettre elssassinat iti p ouIre'polun- déepenses

rie de Bavonne, l'enlèvement dti souverain lionti<'e V' Il y' avaîit un abîme J'ai une enîtière votîfialncc (flic cette année il sera ampnlemernnt suiffisanit.

entre vous et l'honîme c1ui venait de ternir sa gloire. D)U'ant le cours dle cette aninée l'ectsitîn 5se préscritera dle donîner njotice

je n'ai pas non plus oublié qu'au commencement de S1S21, à la nouvelle -j il banqie d1 glcterre sur te sujet de la réviMi <le sa charte.

dle> lexpédlition de Russie, voirs toc Prédlisiez la lite <le r3iaparte " lLors dec la cloti7re (le la derniére ssindit plititcnt je vous; ai déclaré

aura 'le sort de Crassu;. Les Rusese vonit se retirer (levant liui comme les man ferme déterfitinatinnti d, maintenir inviolable lion Lé.is;lative entre -la

]'ortugais, et cette expédition sera l'écueil de sa pîisne" Les lieute- Grandel l3reinagne et l'Ilande.
nans de Bonaparte disaientalors J'ai eprimé ol même toms u Mle p s grand déir île cooprer

z L'empreur est à s on comn me ncemeit., aveot le Parlemnt danis l'loption île tlotes ietrs- bi pourraient tendre à

En ISIS, j'eus le bonheur d'être aissocié par vous à la pudliration dui imêliorer la condition soriale de lrtiudet pouir dêvelîîpîîr les resEources

C'orsert'ecur, qui dtit tant <l'éclat et L'o pissance fi var conuvictions ct à natuîrelles <de cette partie dfii oauneU

votre génie. Ici encore vous ft Prophète en atnntonçant que la loi élec- Je lsis résone tlagir siricteM.ent on brm i cette déclaration. Je

tonae ten S17 anerait le (îe la classe nty ie ai. mDlirnce aire tCs sObmervations sutr les évnem rs re Irlande uli ftont

profit de M. le duc d'Orléans. le sjet île prorés unaintenrant pnant dMvit Its turibunaux l

ýprés V'ou.i êýtte montré si grand snirs l'usurpation rie Bo)naparte, uii< Se sounPr s o voteL guil, s coar i\. rJosie n les différentes questions impor-

nouvelle éptetve était réserv-ée à votre noble rturae. Tnitito( qli rLten- tantes Irl/ gouvernement lui se préeuterout à vwi, me fiant sur votre l-

lit, il y a quelques années, dan fots les ur, que vous avez souten le- aomé et votre sagesse Ev ns prite du noutuisant de vous diriger et dr

-vînt lesý cours d'assie, vopg ýmontra, toujours fidèle aux mêmes principes, vous aider dan s vos en rts pour promdioilvoir le bien-êre de toutes lIs clas-

No la mpame rii, au mêrne smcnnieqit.e ses de von peuple.d
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pans la chambre des lordsPadressen réponse passa sans opposition.
Le discoir île la reince ct plus xplicite que ces documents - ie lu sont

d'ordinaire. L'exposé qu'il contient <le l'état dli revenu, du commerce et
de's mnuifctures est (es plus encoiurageanits.

Il y a tuit lieu le croire (lite le présent parlement s'occuîpera d'unrie ma-
iirC sêrieuse à purter quelque remde aux inaux dont lIrlanle est afiligén.

Sir Robert Peel a dlclaré fcrmîîelleeneîît qu'il ne serait fai t duratIt la pré-
sente session aicun chanugemlenit aux 1es quirrèglOnt l'importation des grains,
ainsi le Canadalii r. 'n rien à craindre sous le rapport dit commerce des blés.

Uargent était nhondau les marchés très actifs et les manifuictucres avaient
pris unie vigueur nouvelle. Au-delà de soixante vaisseaux étaient annoncés
pour les ports des Indes et le la~Chine.

Les directeurs do Southampton avaient iésigné ce port pour l'embarcation
il'émigrés pour le Canada.

L'armée d'TIladi(le conctsiSte eni 7 régiiment4 tie cavalerie, 17régimente
d'ifanteric, I i dipots d'inFanterie. 9 compagnies de rmarins, 1 troupe d'artil-
lerie à cheval, et des détachements (le l'aitilleric royale, faisant eri tout 28,-
000 hommes.

Le '- Liverpenl Journal," que l'on considère comme très bien informé
:ir les aTaires de l'irlande, a Itince cominle un fait qu'on peut regarder
comme certain qu'il se trouve% une orreur dans 'indictnmernt contre O'Connell
et les aitres anecisS politiques i (le sorte que quand niénie ils seraicnt trou-
vés coupcbles,la couronne repourrait prononcer aucune sentence contrleuix.
Ce furent des otieiers de la couronne en Angleterre qui firent cette décou-
verte, dont ils iicormiiiérent le procureur-généracl en Irlande. Celui-ci cnti-
lir nanmoims ses procédés ; son but se trouvant reipli s'il réussit à obte-
nir uin verdict. Qceelques-uns hensent que cette erreur a été glissée clans
l'indictment exprès dats la vue de se débarrasser d'une affaire qi.i leur don-
ne beaucoup du trouble.

V Ax R T E T ES.
L'An- DE MAEncAxNR.-Conien cette étoffe? demanda une vieille

dame fin pieu sourde.--Sep liellings, répondit le marchand.-Gomment !
dix-sepi slillings !..... Je vous en donnerai freize ça ne vaut que cela.-
Je vous dis, Madame, que le Iri est de spl shellings, reprit l'honnriéte mnar-
clanid.-Oh i sp shlellings! alors, je vous on donnerai cinq, répliqua la
daine uu peu conîfuse.

S It.Re s'Ex vA ; ALLz7 A teU--Il y n quelqlesjours, on a parlé du
procés d'îunle terrible bande de voleurs. qui, un jour le marché, avait dlé-
garni le champ de fire île Saint-Denis d'une partie notable des sucres l'or-
ges et pains d'épices qui cl faisaient le plus bel ornemnîcrt.

Justice a été faite à nous, hors-un seul. Laurent Fiszchier, dit Portemiann.
Lars (les débat,. cet enfant avait a 'irmó que sa mire viendrait le réclamer
et, sur son assurance, le tribunal avait sursis à prononcer sur lui,. et avait re-
mis la cause, Deux fois elle a été appelde, et deux fois la mère dle Porte-
iarnn c'était abstenue le venir redemander son fi!s.

Ajordhlui, cependa Ii, *citée Iar le ministère public elle a déféré aux
ordres de la jusice.

-Vous venez réclamer votre fil, a dit M. le président Turbat ?
--Non pamonsieur,a répondu cette femime; c'est un voleur,qu'il devien-

ro re qu'il pouirra.
L'enfiant : Nin, iramuan, je suis pas un voleur ; c'est setilemetant la gour-

mandise lui m'a p'ris ; j'ai matng6 ce que les autres m'ont donné, ials j'ai
rien pris.

La mère : Ce qui est fait est fait ; tu as ôté pris avec des voleurs, res-
t e-s . v.

M. le présirdle : Vous êtes marchande de vins ?
La mère : Mui, non,. je suis fetme de confiance dans un dépôt de char-

bon].
L'-enfant : Si, maran, tr sais bien qure tu es marchande le viis ; t'as

nussi le c.harboin, tuais 'es marchande<e vin sur le canal Saint-Denis.
Ai. lc présidint : Le tribunal vous engage à réclamacr votre enfant ; il a

été plus entrain qu'il n'est coupab; c'est votre devoir de ne pas l'abarî-
donner, île loi donner des soins. ce veiller sur lui.

La mère: J'ai bien d'autres choses à faire ; il est déjà grand et fort, qu'il
travaille.

.11. le président : Aini, vous ne voulez pas le réclamer ?
La iire:Pas possible;''ailleurs,j'ai pas le moyen de perdra mon tems ici.
Cette réponse faite d'un ton brutal, cette femmtac se retourne, fend la foule

et se dispose à se retirer. Soi fils en Inrrons lui tend les iai's:
Ma mère, mn mère, ne t'en va pas, reviens un peu ; écoute-mi, écoute

ces messieurs ; ils ne te feront pas île mtl ; ils sont bien bons ; voi! ,trois se-
mainerequ'ls veulent te parler."

La mènnc s'est arrêtée, mais ne reviect pas à la barre. M. le prâsident
indigné lui dit

" Retirez-vous, tout lous fait voir que dans votre crnir il ne reste rucun
sentiment niaternel ; tout nous fait uîn devoir aussi d'engager la polica à
avoir les yeu. sur vous ; retirez-vou s.

L'enfeant : J'ai (les tantes rues boni Messicurs ; renvoyez-moi, j'irai citez
elle4, je serai bon sujet, je travaillerai.

Aptirès je renvoi (he Laurnit, protoncé par le tribunal, M. le présiiert lui
n'fit remetre une lettre pour passer quelques jours dans une maison d'asile.

-On lit dans le Journal de Paris: Un ouvrier de la rue des Vieilles-Audri-
ettes, qui suivait depuis longtemps les cours publics oü Pon démontre la méca-
nique, vient d'inventer une machine à faire des souliers, au moyen de laquelle
fu individu qui a la force sufisante pour tourner une roue qui imprime à un'
mécanisme particulier un mouvement le va-et-vient, pourra faire par jour
quarante ou cinquante paires d'excellents souliers de toutes formes. On a
calculé que sur les 31,000,000 d'habitants qui couvrent le sol français, il y en
avait encore plus de 20,000,000 qui ne se servaient pas de souliers à cause
du prix élevé. Il est prubable, si la machine en question réussit,que tous les
Français porteront des chausures en cuir.

Lrs 1xvAr.ToEs.-Parmi les vieux soldats qui forment l'effectif de l'Iotel
des Invalides, on compte 14 chevaliers de Saint-Louis et 208 membres de la
ligion-d'honneur. Di, sont privés des deux jambes, 5 ont les deux bras
coupes, ISO sont aveugles, 17 sont épileptiques, 865 sont privés d'une jam-
be, 255 sont privés d'un bras, 121 sont atfligés de blessures diverses répu-
tées équivalentes à la perte d'un membre. On compte enfin parmi ces vieux
débris de l-armée 667 vieillards âgés de plus de 70 ans.

.rs PRo.JETS DE SUIcIDE.-Greslin, qui est à la lte d'un petit commer-
*ce dont les bénéfices sont fort raisonnables, se trouva pris un jour, après
boire, d'un subit dégoût dc la vie. " L-i vie vuis-tu, dit-il à son ami Fran-
gar qui huvait avec lui, la vie, c'est pis ça... la vie, c'est des bétises...On
n'a pas plutôt bu quatre ou cinq bouteilles de vin qu'on n'a plus soif, et
qu'il faut aller se coucher..c'est embêtant...Si tu v'eux, nous nous jetterons à
leau.

-Ça va, répondit Franger que les raisonnemens do son comrensat
avaient gnl, mais auparavant il faui mettre ordre à nos affaires.

-Moi j'ai pas d'affuires...Seulement, comme je suis sans parens, et que
je n'ai pas envie que le gouvernement hérite de ce que je possède, je vas
vendre mes maeubles...Nous ferons une noce soignée, une atroce ripaille
pour la dernière fois, et puis bon soir la compagnie, plus de Greslin !-Plus
de Franger! s'écrie l'autre.

Et nos deux ivrognes sortent trébuchant pour se rendre au domicile de
Greslin.

Ainsi qu'il lavait dit, Grelin fait venir un marchand de meubles. il lui
eède totit ce qui garnit sn chambre pour le pr:x que celui-ci veut donner_
Puis nos deux amis se jettent, tète baissée, dans l'orgie. tant et'si bien, qu'au
bout de trois jours le prix des meubles était complètement absorbé.

Alors ils remirent sur le tapis la grande question de la noyade.
-Es-tu prêt. demande Greslin.-Tout prét, répond Franger i seulement

j'y mets urne condition.
-Une condition ?...Est-ce u'il y a besoin de faire des condition.e quand

on va niourir.--Je veux en nietre une, moi, c'est que nodus allons nous
nnhier.-Nous attacher !.. jamais !... j'ai jamais voulu d'attache...........
A prcuve que j'ai toujours refusé de me marier à cause de ça.-Tant
pis, je ne veux pas sans qi.-Et à cause ?-Ecoute donc tu sais. nager, toi,
et quand t'auras taté de leau,avec ça que tu ne l'aimes guère, tu n'as cu'à
avoir des remords d'estomac et me planter là ! Moi qui nage comme Poiseau
le saint Lue, je serais obligé de me nover tout seul ....... Merci; pas de ça...,.
attachons-notus!--Je ne veux pa.-T'es t'n poltron.-Et toi un mulet.

Et le mots en mots, d'injures en injures, nos deux ivrognes finissent par
se distribuer (les coups de poing ; puis, ils partent chacun de son côté, lais-
sait là leur projet le suicide.

[I paraît que Greslin lie voilait se noyer qu'en compagnie. car on l'arrête
dlans la nuit au lendemain, tout en vie et frò-ebien portant, sur la voie pu-
h!îqu.epivé et dormant contre une b, rn e gu'il avait prise philosonhique-
ment pour oreiller.

En conséquence il paraissait aujourd'hui devant la poliàe correctionirielle
sous la prévention (le vagabondage.

.1f. le président Il parait que vous n'avez ni domicile, ni moyens d'ex-
istence.

Le prévenu : Des moyens d'existencc,.j en ai en travaillant.
.ilJ. leprésiden! : il paraît que vous ne travaillez pas, ptisq'u'on vous a ar -

rêté couché lansla rue.
Le ,révenu : Je ne travaillais pas, parce que je ne voulais plus exister.

C'est pour cela que j'avais vendu rmes meurbles, et que je les avais bus
avec Franger. un soi-disant ami, qui na planté là, et que je n'ai plus revu
apr Os avoir mang6 mes meubles avec loi.

Une voix, dans laudhioire Me v'là, Greslin ; les amis sont toujours là
comme dit la chanson.

.AI. lepririden/: A pprochez ...Réclamez-vom le prévenu ?
Franger : Un peu que je-le réclame ; il a mangé ses meubles avec mo ;

je ne mangerai pas les miens avec lui ; mais je lui ci offrirai la moitié jus-
qu'à ce qu'il soit remis dans ses affairés.

Greslin C'est bent; Franger, ce que tir fais l; je ne t'en veus plus.
Franger Smns toi, ccpendant, je tic vivrais plus aujourd'hi.
Crsslin : Ni moi non pluls. Etions-nous bêtes !
Le tribunal, attendu que Greslin est réclamé, et que, (lés lors, il ne petit

être considéré comnme étant ci état de vagabondage, le renvoie des fins de
la plainte et ordonne sa mise en liberté.
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C'ErST L.à nT nE r ME.-uCrmonpré à de, clevcux roux et
fort ia] peignés; tes vétemens sont assez délabrés et soi nez pssablement
rouge. Les agens lo-nt arrété une nuit à la- halIe ; il dormait par là sous uni
auvent et ronflait comme on bienheureux qui n'a sur la conscience d'atutres
remords qu'un grand nonbro de litres de vin.

Il comparaît aujouîrd'lui comme vagabond devant la 7 c. chambre.
-Pourquoi, lui-dcnande i. le président, dormez-vous sur la voie publi-

quel Vors n'avie:i donc pas de domicile ?
-EL.! mon Dieu, non ; p dilouvrage, pas d'argent, pas de toiture.....
-Vous aviez pourtant de l'argent pour boire, car vous étiez dans un état

d'ivresse quand les agens vous ont arreté.....
-Faites excuse, c'est en état de bagabondago qu'ils m'ont dit.
-Enfin, vous étiez pris de vin.
-- Je vas voue dire ; j'avais quelques sous, je nie suis dit ce n'est pas

assez pour dîner, alors j'ai bu mes quelques sous, pour me consoler de mon
jeûn e. - .

-N'avez-vous personne qui puisse vous réclamer?
-- la femne n'est pas là. . Elle n'est pas à Paris, ina femme. Je ne la

cherche pas, ain femme. J'aime autant la jrison tout seul, que. d*être avec
el le.

Le tribunal condamne Guermonpré à huit jours de prison.
-Comportez-vous mieux à l'avenir, lui dit M . le pré>ident ; et, quand

vous sortirez de prison, travaillez un peu plus, et buvez un peu moins.
-Je bois par ci par là un coup de- trop ; c'est un malheur, a répondu

Guerfionpré ; c'est nia femme q.ui en est. cause..... Faites que je ne ren-
contre pas ma femme, et je me donnerai moins de consolations.

UNE DsTIcTON SUBTIL.--VOilà Ma thias devant la police correction-
nèlle,sous le ~oids'd'un'e prévention grave.

.ilF. le président :-Vous avez battu vo:re fermme...

.3athias :-Distinguons,Monsieur le président, distinguons, s'il vous plaît:
battre, non; corri'é. oui.

1. leprésident:--Ne jouez pasles mots vous l'avez corrigée absolument
comme vous l'auriez pu battre. ' - -

ilfotDhias :-Oh que non ! il y a une grande différence: en battant nt roma
me,je -:n'assimilais à un sauvage ou à tout autre individu ne connaissant pas
la bienséance ; en la corrigeant, au contraire, j'étais dans mon droit.

•1. leprésident :-Jamais vous ne pouvez avoir lo droit de frapper votre
femme.

.Mathias:-D'accord, car frapper ou battre, c'est synonyme, et j'ai lhon-
nmur de vous faire observer que vous abondez pleinement dans mon sens.
Mais frapper ou battre, c'est de donner des coups qui laissent~des trscc-s
rais moi, je n'ai donné à ma femme qu'un seul et simple soufflet, et un
soufflet. c'et corriger: c'est légitime.

.,. leprésident:--Vôus n'aviez pas la droit de donner un soulet à votre
femme.

llatlias:-Par exemple !..... quand elle m'avait manqué de respect.....
Comment! quand je fais des observations à madame, madame se permet de
me couper la parole en me jetant dans les veux le tabac de ma propre taba-
tière..... Et vous croyez qu'en pareil cas, un homme qui se respecte ne doit
pas chercher à se faire respecter... Par exemple ! j'ai corrigé mon épouse.....
la battre, jamais.

Le tribunal ne juge pas à propos d'admettre la distinction, et il condamne
Mathias à 16 fr. d'amende.

PoLTRotNERIE.-L'un de ces soirs, en même temps qu'un de nos con-
citoyens s'avançait dans un chemin rural, près dit Jarret, aux environs de
Marseille, un autre Marseillais venait au devant dc lui en descendant ce
chemin.
- Soit qu'ils fussent tous les deux afiligés d'une érale dose de poltronnerie,
soit que, dans ce moment,l'appréhension de tomber-dans que!qtie guet-apens
se fût en méoe tems emuparce d'eux, nos deux compatriotes suspendirent à
la fois leur marche et se tinrent'imrmîobiles, se supposant ·. baritablemeit des
intentions peu- rassurantes.

Un troisième individu, apercevant deux ombres à peu de distance, ne dou-
te-pas qut'rn hasard malencontreux ne l'ait conduit auprès de deux nialfai-
teurs, et n'osant ni avancer ni reculer, il prend, lui aussi, une attitude d'irî-
mobilité et de prudente observatiôrn.

Ce manége se serait prrlongé bien avant dans la nuit, car la peur que ce
'rio éprouvait lui paralysait à la fois les jan:l:es et la voix, nuand in paysan
s'avance avec un refrain joyeux àla bouche, ce qui ne déno:ait pias de si-
nistres projets.
- Les chants de ce paysan rassurent nos trois poltrons, qui se rapprochent et
ê-.hangent des -exclamations de surprise en voyant que-deux d'entre eux.
étaient beaux-frères et'le troisième un ami commun.

LA CRISE MINISTRIELLE
ET

L'IION. M. VIGER,
-1 vendre à la librairie du soussigné.

Prix, 30 Sous.
C. P. LEPROH-ON. ,

UN!l MAI SON de pierre à lrois étages faisant eneoignre des t tics Ste.

Marie ct Salaberry, avec jan dini et dépendances, thtbourg Québec.
AU.TSSI

UN AUTRE MAISON eni bois à deux étages faisant I'enoignrure d'es

curs St. Denis et Sherbrooke, Cotezi-13n!rrniit, avec jardin et dépendances.
Pour ces deux imaisons s àdresser à 'Evf.cîs.

M. FRANÇOIS OUELLET, ci-devant clargåde collecter les arrérnges
pour i-entes de batnes à la Cathédrale le cette villen'eet phs ineinienait au-
torisé à le atire. il faudra désormaia s'adresser à l'j vft. i .

A V I S PUB 1II C.
ISIDORi CAU.TIITER, àeé d'eniviron dix-scpt ans, est parti <le chez

ses parens, à Deocta ihabult, en l'ainnée 18.1-. 'Depuis cette époque ils in'en
ont eu aucune nouvelle. Autitine persoinne qui pourrait doin er dles rensci-
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:7 Les papiers publiés dans lI Bas-Canndai, dans l'une et 'autre langue,
votudraient-ils publier l'avertissement ci-dessus pendant quelque temps ?

A VEN)RE.
Au Burenu des iiéloanies, ci che. MM. les libinires de la ville, le CA-

LENDRIER ECCLESIAS'IQU ET CIVIL pour l'année Bissext le
1844.
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dans la ru~e Sie. Thé; 'se, vis-à-vis les imprincrics <le IM. J. Sr.nirir. et

Ce. et de Louis PEAu:r. Les ouivrnes de toutes espèces appartenant
à leur branche seront eécutés avec célérité et dans les derniers gnseu oi
prix les plus réduits. C
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